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Provoquer le regard des recruteurs 
     sur ces salariés “autrement capables”

Une initiative de l’association L’Hippocampe 
Créée en 2005 par Mireille Malot, l’association L’Hippocampe a 
pour objectif le développement d’actions artistiques et culturelles 
en faveur de l’insertion sociale et professionnelle des personnes 
en situation de handicap. L’association a obtenu fin 2011 la 
“reconnaissance d’intérêt général”.

Ces différences se retrouvent en matière d’accès à l’emploi 
puisque 22 % des personnes handicapées sont au chômage, 
soit le double de la moyenne nationale. 

La méconnaissance par les entreprises des mesures prévues 
par la loi et l’inadaptation de postes font que le handicap est 
aujourd’hui un réel motif d’exclusion de l’emploi.
C’est face à ce constat, et à la nécessité de provoquer  
le regard des recruteurs sur ces salariés “autrement  
capables”, que l’association L’Hippocampe a décidé de créer un 
Festival unique et innovant.

Les missions et les actions de l’association :

Sa vocation : Apporter un “coup de projecteur” aux 
personnes en situation de handicap :

• en favorisant la capacité créatrice de ce public singulier,

• en lui permettant d’exprimer sa sensibilité et son talent,

• en contribuant à son intégration dans la Cité. 

Pour ce faire : 
• Réalisation chaque année d’un concours de Bande Dessinée, 
ouvert aux jeunes et adultes handicapés, dans le cadre du FIBD 
d’Angoulême,

• Création d’un ESAT « Image – Arts Graphiques », Hors les Murs, 
à Angoulême. Cet ESAT, unique en son genre, permet à 5 jeunes 
dessinateurs handicapés de vivre de leur talent,

• Création en 2009 du Festival Regards Croisés : concours de 
courts métrages sur le thème « Métiers & Handicaps ».

La Présidente, Mirelle Malot et le Vice-Président de l’association 
L’Hippocampe et présentateur du Festival, Patrice Drevet



Le Festival est présenté  
par Patrice Drevet

Stéphane Brizé
Président du Jury 

en 2018

Sam Karmann
Directeur Artistique du Festival Un pré-jury est constitué par la présidente de  

L’Hippocampe, Mireille Malot, et le directeur artistique Sam Kar-
mann, pour sélectionner les meilleurs films qui seront classés 
dans l’une des 6 catégories : Milieu protégé, Milieu ordinaire 
Adapté, Milieu ordinaire, Communication d’entreprise, Autres 
regards, Autres regards ESAT et Entreprise Adaptée*.
Le jury du Festival est composé de professionnels de 
l’image, du cinéma, de la télévision, du monde des arts et 
de la culture, ainsi que des représentants de personnes  
handicapées et/ou du secteur médico-social.
Depuis plusieurs années, de grands noms se mobilisent 
pour la réussite de ce Festival : Sam Karmann 
(acteur et réalisateur), Stéphane Brizé (réalisateur et 
scénariste) Radu Mihaileanu (réalisateur, scénariste 
et producteur), Régis Wargnier (auteur et réalisateur),  
Patrice Leconte (auteur et réalisateur), Agnès Jaoui 
(actrice, réalisatrice, scénariste et chanteuse), Marie-Anne  
Chazel (actrice, réalisatrice et scénariste),  
Matthieu Delaporte et Alexandre de La Patellière, Gérard  
Krawczyk (auteurs, réalisateurs et scénaristes),...et bien 
d’autres encore.
Le Festival, c’est aussi chaque année, une conférence sur un 
thème spécifique («L’inclusion professionnelle des personnes 
autistes en milieu ordinaire et/ou adapté ou protégé» en 2018,  
«L’accès à l’emploi et le parcours professionel des diplômés de 
l’enseignement supérieur en siutation de handicap» en 2017, 
«Le handicap psychique au travail» en 2016 et 2015, “Lorsque 
le handicap intervient au cours de la vie professionnelle” en 
2014 …), des débats, des échanges devant plus de 500 
personnes.

Le concours est ouvert à toutes les personnes en situation de handicap travaillant ou ayant travaillé en milieu protégé ou en milieu 
ordinaire mais également aux films d’entreprise. Sous forme de reportages, fictions ou témoignages, chacun s’emploie à montrer en  
6 minutes maximum qu’être différent est une source de richesse pour l’entreprise.

Un concept inédit
Des salariés singuliers, des talents pluriels
Regards Croisés est un Festival de Courts Métrages “Métiers 
& Handicaps”.
Il contribue à promouvoir les politiques menées en faveur du 
handicap, mais incite aussi à l’échange d’expertises et au retour 
d’expérience à partir des Courts Métrages. Les compétiteurs 
expriment en 6 minutes maximum, de manière drôle, décalée 
ou sérieuse, leur vie au travail.
L’association L’Hippocampe est convaincue que le  
Festival Regards Croisés peut aider à changer le regard des  
entreprises sur le handicap, un regard porté par  
l’optimisme, inspiré par les perspectives d’enrichissement hu-
main et de création de valeurs.
L’association L’Hippocampe souhaite créer un réflexe positif  
auprès des entreprises en sensibilisant les DRH et les  
managers.

Principe du Festival

* Règlement complet sur le site 
www.festivalregardscroises.com



Les Malouins ont participé à la projection-débat du film de François Prévôt-Leygonie 
et Stéphan Archinard : MONSIEUR je-sais-tout. 
Ce fut l’occasion d’une rencontre forte émotionnellement, entre les personnes 
valides et les personnes en situation de handicap, entre les gens « ordinaires » et 
les gens « extraordinaires ».

Regards d’Enfants - Regards d’Ados
Deux films ont été projetés aux enfants et adolescents afin de les sensibiliser 
aux situations de handicap. Ces séquences ont été animées par Paul-Éric Laurès, 
journaliste en situation de handicap.

La soirée de lancement

La conférence
Deux tables rondes ont composé cette conférence dont le thème était «L’inclusion 
professionnelle des personnes autistes en milieu ordinaire et/ou adapté ou pro-
tégé». Elles étaient animées par Robert Durdilly et Paul-Éric Laurès, en présence 
d’un grand témoin, le Professeur Catherine Barthélémy.
En préambule, une saynète interprétée par Luc Leprêtre et Charles Meurisse qui 
ont illustré cette problématique en cherchant à mettre en scène les représentations 
et les non-dits.



La presse en parle



La presse en parle



Le Festival, à la télévision,  
              à la radio, sur internet

Interview de Sam Karmann et Nicole Frêné sur FRANCE INTER 
émission «Le nouveau rendez-vous» - 6 novembre 2018

Interview de Patrice Drevet sur FRANCE BLEU ARMORIQUE
Ça vaut le détour- 15 novembre 2018

Interview de Patrice Drevet sur TVR- émission TVR Soir - 16 novembre 2018

Émission spéciale Festival Regards Croisés Vivre FM - 5 novembre 2018

Interview de Mireille malot sur Europe 1 
émission «La France bouge !» - 9 novembre 2018



Des échanges, des émotions,  
                       du talent ... en images !



Pré-programme 2019

Mercredi
08/11

Jeudi
09/11

Vendredi
10/11

Samedi
11/11

Le clip réalisé par Sam Karmann, avec Agnès Jaoui, a été diffusé 
sur les chaînes du groupe France Télévisions pour promouvoir le 
Festival. Il est à découvrir sur le site internet du Festival : 

www.festivalregardscroises.com

*  L’objectif est de sensibiliser les enfants et les adolescents aux questions du handicap au sein de l’école et des familles.
** Une partie du profit de la vente des tables est attribuée aux ESAT et/ou aux EA.

Journée des ESAT

19h 
Soirée de Lancement 
(ouverte au public) 

Projection du long métrage suivie d’un 
débat avec l’équipe du film.

9h45  « Regards d’Enfants »* 
Projection d’un film, suivie d’un débat

11h  « Regards d’Ados »* 
Projection d’un film, suivie d’un débat 

15h Accueil des participants

15h30 Conférence thématique
(ouverte au public)

19h15 Cérémonie d’Ouverture

21h Dîner de Gala** 

9h30  
Projection des films en compétition 
(Ouverte au public)

16h30 - 18h30
Atelier Maquillage et Bien Être
(Réservé aux festivaliers) 
 
19h30  
Cérémonie de Remise des Prix
(Ouverte au public)
 
21h  
Dîner de Clôture 

Mercredi 
6/11

Jeudi
7/11

Vendredi
8/11

Samedi
9/11

Projection de films internationaux sur le 
thème du handicap en partenariat avec 
EOP - The Extraordinary Film Festival 
(ouverte au public)



Pourquoi devenir partenaire?

Devenir partenaire du Festival Regards Croisés, c’est :

• Soutenir un événement qui met en valeur les talents 
et le courage des personnes en situation de handicap 
et leur donne l’opportunité de montrer elles mêmes 
leur combat contre l’exclusion. 

• Associer votre entreprise à un événement culturel 
de référence dans le domaine de la solidarité et y 
impliquer  concrètement votre personnel par la réali-
sation de films.  

• Utiliser le Festival comme un outil emblématique de 
votre démarche d’entreprise socialement responsable 
et rejoindre le réseau des entreprises engagées dans la  
promotion de la diversité.

• Partager des expériences réelles avec les  
personnes confrontées aux problèmes du handicap  
dans l’entreprise en échangeant au cours de  
conférences thématiques.

• Rencontrer et dialoguer avec des étudiants en  
situation de handicap qui se préparent à vous  
rejoindre.

Mais bien sûr c’est aussi et en premier lieu :

• Venir à Saint-Malo, défendre vos courts métrages et 
développer une cohésion d’équipe à travers une action 
forte.

Une idée, un témoignage, une histoire à raconter ?
Il suffit d’une caméra HD…

Conformément à l’article 238 bis du Code Général des 
Impôts, un don annuel au Festival Regards Croisés au titre 
de mécénat est déductible de l’impôt sur les sociétés à 
hauteur de 60 % du montant des versements.

Le Festival a besoin, pour donner sa pleine mesure et satisfaire l’ambition qu’il porte, du concours et de 
la participation de partenaires : entreprises, institutions et médias.



Partenariat 40 000 € 

20 000 €

1500 €

10 000 €

5 000 €

Partenariat

Soirée

Partenariat

Partenariat

Privilégié

Majeur

D’ouverture

Officiel

Découverte

• Présence de votre logo sur l’ensemble des documents de communication 
   (affiches, newsletters, site internet...) ;

• Une référence à votre engagement dans les dossiers de presse et festivalier ;

• Prise de parole à la Soirée d’Ouverture ;

• 1 table offerte pour le dîner de Gala ;

• Remise d’un prix ;

• 10 nuitées offertes pour la durée du Festival : prise en charge des repas du vendredi.

• Présence de votre logo sur l’ensemble des documents de communication 
  (affiches, newsletters, site internet...) ;

• Une référence à votre engagement dans les dossiers de presse et festivalier ;
• Remise d’un prix ;
• 6 nuitées offertes pour la durée du Festival : prise en charge des repas du vendredi.

• L’achat d’une table pour le dîner d’ouverture du Festival (table de 10 personnes) :

• Invitation à la conférence ;

• Participation à la cérémonie d’ouverture ;

• Une partie des gains de la soirée sera reversée au profit des travailleurs en milieu 
protégé ou adapté de la Région Bretagne.

• Présence de votre logo sur l’ensemble des documents de communication 
  (affiches, newsletters, site internet...) ;

• Une référence à votre engagement dans les dossiers de presse et festivalier ;

• Remise d’un prix ;

• 3 nuitées offertes pour la durée du Festival : prise en charge des repas du vendredi.

• Présence de votre logo sur l’ensemble des documents de communication 
  (affiches, newsletters, site internet...) ;

• Une référence à votre engagement dans les dossiers de presse et festivalier ;

• Prise en charge des repas du vendredi.



Association L’Hippocampe 
4 allée des Aubépines 37250 VEIGNE 
Mireille Malot : 06 07 21 24 46 

www.festivalregardscroises.com 

Nous contacter

Crédit photos : Pierrick Panier

Festival créé à l’initiative de L’Hippocampe
(association loi 1901, reconnue d’intérêt général)
SIRET 490107 323 00027 - APE 9499Z Le handicap n,empêche pas le talent
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